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Note aux contributeurs 

 

1. Le manuscrit  

Le manuscrit doit respecter la structuration habituelle du texte scientifique : 

Titre (en français et en anglais), Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé et 

mots-clés (en français et en anglais), Introduction (Problématique ; Objectif(s) 

et Intérêt de l’étude compris) ; Outils et Méthodes ; Résultats ; Discussion ; 

Conclusion ; Références bibliographiques. Le nombre de pages du 

projet d’article (texte rédigé dans le logiciel Word, Book antiqua, taille 11, 

interligne 1 et justifié) ne doit pas excéder 15. Écrire les noms scientifiques et 

les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article en italique. En dehors 

du titre de l’article qui est en caractère majuscule, tous les autres titres doivent 

être écrits en minuscule et en gras (Résumé, Mots-clés, Introduction, Résultats, 

Discussion, Conclusion, Références bibliographiques). Toutes les pages du 

manuscrit doivent être numérotées en continu. Les notes infrapaginales sont à 

proscrire.  

Nota Bene :  

-Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet d’un projet 

d’article.  

-Tous les nom et prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les 

références bibliographiques.  

-La pagination des articles et chapitres d’ouvrage, écrire p. 16 ou p. 2-45, par 

exemple et non pp. 2-45.  

-En cas de co-publication, citer tous les co-auteurs. 

-Eviter de faire des retraits au moment de débuter les paragraphes.  

-Plan : Titre, Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé, Introduction, Outils et 

méthode, Résultats, Discussion, Conclusion, Références Bibliographiques.  

-L’année et le numéro de page doivent accompagner impérativement un auteur 

cité dans le texte (Introduction – Méthodologie – Résultats – Discussion). 

Exemple : S. Y. KOFFI et al. (2023, p35), (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7). 
 

1.1. Le titre 

Il doit être explicite, concis (16 mots au maximum) et rédigé en français et en 

anglais (Book Antiqua, taille 12, Lettres capitales, Gras et Centré avec un espace 

de 12 pts après le titre). 

1.2. Le(s) auteur(s) 

Le(s) NOM (s) et Prénom(s) de l’auteur ou des auteurs sont en gras, en taille 10 

et aligner) gauche, tandis que le nom de l’institution d’attache, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur de correspondance doivent 

apparaître en italique, taille 10 et aligner à gauche.  
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1.3. Le résumé  

Il doit être en français (250 mots maximum) et en anglais. Les mots-clés et les 

keywords sont aussi au nombre de cinq. Le résumé, en taille 10 et justifié, doit 

synthétiser le contenu de l’article. Il doit comprendre le contexte d’étude, le 

problème, l’objectif général, la méthodologie et les principaux résultats. 

1.4. L’introduction 

Elle doit situer le contexte dans lequel l’étude a été réalisée et présenter son 

intérêt scientifique ou socio-économique. 

L’appel des auteurs dans l’introduction doit se faire de la manière suivante : 

-Pour un seul auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. 

ZOUHOULA (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 

Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.5. Outils et méthodes 

L’auteur expose l’approche méthodologique adoptée pour l’atteinte des résultats. 

Il présentera donc les outils utilisés, la technique d’échantillonnage, la ou les 

méthode(s) de collectes des données quantitatives et qualitatives. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.6. Résultats 

L’auteur expose les résultats de ses travaux de recherche issus de la 

méthodologie annoncée dans ‘‘Outils et méthodes’’ (pas les résultats d’autres 

chercheurs).  

Les titres des sections du texte doivent être numérotés de la façon suivante : 1. 

Premier niveau, premier titre (Book antiqua, Taille 11 en gras), 1.1. Deuxième 

niveau (Book antiqua, Taille 11 gras italique), 1.1.1. Troisième niveau (Book 

antiqua, Taille 11 italique). Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.7. Discussion 

Elle est placée avant la conclusion. Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et 

justifié. L’appel des auteurs dans la discussion doit se faire de la manière 

suivante : 

-Pour un auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. ZOUHOULA 

(2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 
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1.8. Conclusion 

Elle doit être concise et faire le point des principaux résultats. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.9. Références bibliographiques 

Elles sont présentées en taille 10, justifié et par ordre alphabétique des noms 

d’auteur et ne doivent pas excéder 15. Le texte doit être justifié. Les références 

bibliographiques doivent être présentées sous le format suivant : 

Pour les ouvrages et rapports : AMIN Samir, 1996, Les défis de la 

mondialisation, Paris, L’Harmattan.  

Pour les articles scientifiques, thèses et mémoires : TAPE Sophie Pulchérie, 

2019, « Festivals culturels et développement du tourisme à Adiaké en Côte 

d’Ivoire », Revue de Géographie BenGéO, Bénin, 26, pp.165-196.  

Pour les articles en ligne : TOHOZIN Coovi Aimé Bernadin et DOSSOU 

Gbedegbé Odile, 2015 : « Utilisation du Système d’Information Géographique 

pour la restructuration du Sud-Est de la ville de Porto-Novo, Bénin », Afrique 

Science, Vol. 11, N°3, http://www.afriquescience.info/document.php?id=4687. 

ISSN 1813-548X, consulté le 10 janvier 2023 à 16h.   

Les noms et prénoms des auteurs doivent être écrits entièrement. 

2. Les illustrations  

Les tableaux, les figures (carte et graphique), les schémas et les photos doivent 

être numérotés (numérotation continue) en chiffres arabes selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre concis (centré), placé en-

dessous de l’élément d’illustration (Taille 10). La source (centrée) est indiquée 

en-dessous du titre de l’élément d’illustration (Taille 10). Ces éléments 

d’illustration doivent être : i. Annoncés, ii. Insérés, iii. Commentés dans le corps 

du texte. Les cartes doivent impérativement porter la mention de la source, de 

l’année et de l’échelle. Le manuscrit doit comporter impérativement au moins 

une carte (Carte de localisation du secteur d’étude). 
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Résumé  

L’apiculture au nord du Bénin connaît une mutation progressive, passant de la chasse destructrice du miel 
à des formes d’élevage plus structurées, dans un contexte de dégradation des écosystèmes et de recul des 
populations d’abeilles. Face à ces enjeux, la problématique centrale est d’identifier les bonnes pratiques 
susceptibles de garantir un système apicole durable.  

La démarche méthodologique repose sur l’analyse de données agricoles, climatiques et techniques, 
combinée à une enquête de terrain basée sur un échantillonnage à deux degrés. Au premier degré, les Pôles 
de Développement Agricole (PDA) sont considérés comme strates, avec un échantillonnage proportionnel 
de communes (PDA 2, 3 et 4). Au second degré, les apiculteurs sont stratifiés selon l’âge, le sexe, le niveau 
d’instruction et le nombre de ruches. Au total, 262 apiculteurs ont été enquêtés sur 385 prévus, soit un taux 
de réalisation de 68 %, répartis entre 70 dans le PDA 2, 113 dans le PDA 3 et 79 dans le PDA 4.  

Les résultats montrent que les pratiques apicoles reposent sur trois facteurs clés : la technologie, la conduite 
du rucher et le traitement des produits. Trois types de bonnes pratiques sont identifiés : traditionnelles, 
semi-modernes et, de manière marginale, modernes. L’étude met en évidence une prédominance des 
pratiques traditionnelles et semi-modernes, avec une faible adoption des techniques modernes. Ces 
résultats soulignent la nécessité de renforcer les capacités techniques des apiculteurs pour favoriser une 
transition vers des systèmes apicoles durables et résilients. 

Mots clés : Bonnes pratiques, apiculture, système durable, Nord-Bénin.     

Abstract  

Beekeeping in northern Benin is undergoing a gradual transformation, shifting from destructive honey 
hunting to more structured forms of beekeeping, within a context of ecosystem degradation and declining 
bee populations. Faced with these challenges, the central issue is to identify best practices that can guarantee 
a sustainable beekeeping system. 

The methodological approach is based on the analysis of agricultural, climatic, and technical data, combined 
with a field survey using a two-stage sampling method. At the first stage, the Agricultural Development 
Hubs (PDAs) are considered as strata, with a proportional sampling of communes (PDAs 2, 3, and 4). At 
the second stage, beekeepers are stratified according to age, sex, education level, and the number of hives. 
In total, 262 beekeepers were surveyed out of a planned 385, representing a completion rate of 68%, 
distributed as follows: 70 in PDA 2, 113 in PDA 3, and 79 in PDA 4. 

The results show that beekeeping practices are based on three key factors: technology, apiary management, 
and product processing. Three types of good practices were identified: traditional, semi-modern, and, to a 
lesser extent, modern. The study highlights a predominance of traditional and semi-modern practices, with 
low adoption of modern techniques. These results underscore the need to strengthen beekeepers' technical 
capacities to promote a transition to sustainable and resilient beekeeping systems. 

Keywords: Good practices, beekeeping, sustainable system, Northern Benin. 
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Introduction 

La chasse au miel, représentant plus de 60% de la production totale du miel au Bénin, est une 
menace à l’abeille, car le miel est récolté après destruction au feu des ruches et des colonies 
d’abeilles sauvages (A. Paraïso et al., 2011, p1). Mais le véritable élevage des abeilles, l’apiculture 
proprement dite, implique la manipulation et la gestion d’une colonie d’abeilles pour obtenir le 
maximum de miel possible et exige non seulement un matériel plus perfectionné mais surtout une 
certaine compréhension du comportement des abeilles (CTA, 2007, p1). La survie et la 
productivité des abeilles sont intimement dépendants des plantes, car ces dernières constituent le 
gage de ressources florales abondantes et éventuellement disponibles pour les abeilles qui les 
utilisent pour leurs productions (S. Coulibaly, 2014, cité par S. Coulibaly, 2021, p9020). Toutefois, 
l’abeille souffre aujourd'hui de l’usage massif des insecticides directement, et indirectement des 
autres pesticides (herbicides et fongicides) qui affectent la qualité du miel et par conséquent, la 
santé du consommateur (GIZ, 2019, p10). L’apiculture constitue une externalité positive pour 
l’environnement et la biodiversité (Dushimimana, 2007 cité par S. Savadogo, 2018, p199). En 
Afrique, il est nécessaire d'élaborer pour l'apiculture des technologies permettant aux petits 
propriétaires d'obtenir des revenus plus importants de leurs ruches (Hussein, 2001, p27). Ces 
technologies doivent conserver et utiliser au mieux les ressources naturelles disponibles, qui 
risquent de s'épuiser rapidement. OIE (2014, p.8) a proposé qu’il faut maintenir les espèces et 
sous-espèces locales d’abeilles et améliorer la conduite des ruchers. 

Ainsi, le Nord du Bénin abrite 92,5% de la couverture forestière nationale, principalement 
constituée des réserves de faune et de forêts classées, destinées à la conservation de la biodiversité 
(F. C. Ahononga et al., 2019, p36). La pratique de l’apiculture n’est donc pas chose nouvelle pour 
les populations de cette partie du Bénin, même si la présence de l’activité est plus prononcée dans 
certains départements que dans d’autres. Une étude menée par G. Paraïso au Centre et au Nord 
du Bénin en 2015, a montré que la production de miel aurait un impact positif sur les producteurs 
et permettrait aux personnes exerçant l’activité apicole d’avoir des revenus supplémentaires et 
d’acquérir un statut qui a été reconnu dans leur milieu de vie, même si le point de vue varie d’une 
zone à une autre. De plus l’activité apicole a été rentable pour les apiculteurs sur la durée. A cet 
effet, les résultats de son étude ont permis de promouvoir des mesures appropriées de pratiques 
apicoles, afin de dynamiser ces pratiques dans l’ensemble de ces départements. Cependant, 
l'apiculture est confrontée à de nombreuses contraintes, notamment l'utilisation de produits 
chimiques en agriculture près des systèmes apicoles (A. G. Dassou et al., 2023, p43). La présente 
recherche, à la suite de plusieurs autres effectuées dans le même domaine au Bénin (G. M. Tossou, 
2006 ; F. Tosso, 2009 ; S. T. Ahouandjinou 2016 ; H. Yédolonhan 2009 ; B. Sèdégan, 2020 ; K. B. 
Sossou, 2021 ; A. Paraïso et al., 2012 ; G. Paraïso et al., 2017 ; Mensah et al. 2014, E. A. Kelomey et 
al., 2015, Mensah et al., 2003, K. Sossou, 2021, A. G. Babatoundé, 2025, et autres) a pour but de 
mettre à la disposition des acteurs de la filière apiculture, les pratiques qui favorisent la durabilité 
du système de production et le développement durable. Il faut noter que les aspects liés aux 
bonnes pratiques en apiculture ont été globalement (niveau Afrique) abordés par la FAO en 2021, 
mais les bonnes pratiques en apiculture relatives à chaque région d’Afrique, à chaque pays, ou à 
chaque partie des pays d’Afrique, n’ont pas encore été véritablement approfondies. Tout cela 
suscite en nous la question suivante : Quelles sont les bonnes pratiques à promouvoir pour monter 
un système durable en apiculture dans le Nord-Bénin ? Face au grand nombre d’apiculteurs 
dénombré dans la partie septentrionale du Bénin (2615 apiculteurs dans l’Atacora, 687 apiculteurs 
dans l’Alibori, 619 apiculteurs dans la Donga, 493 apiculteurs dans le Borgou par DSA en 2021), 
et la faible productivité de la filière sur le plan national, il urge de mettre à disposition des acteurs, 



441 
 

des informations fiables sur les bonnes pratiques à adopter durablement pour avoir de meilleurs 
rendements et pour la pérennité de l’activité.   

1. Outils et méthodes 

11. Zone d’étude  

Le milieu de recherche est situé au nord du Bénin et comprend les départements du Borgou et de 
l’Alibori (51082 km2), de l’Atacora et de la Donga (31200 km2). Cette zone se situe dans le domaine 
soudanien et est comprise entre les latitudes 8°5 et 12°5 Nord, avec une superficie totale de 82 282 
km2. La partie septentrionale du Bénin connaît deux saisons bien distinctes : une saison pluvieuse 
et une saison sèche. Un climat tropical, peu humide, de type soudanien au Nord du Bénin avec 
une saison des pluies (mai à octobre) et une saison sèche (novembre à avril). Les prévisions 
climatiques indiquent que le milieu de recherche est la région la plus vulnérable du pays (R. N. 
Yegbemey et al., 2014, p179). La partie Nord du Bénin selon les prévisions serait très vulnérable 
aux effets néfastes du changement climatique. La figure suivante présente la situation 
administrative et géographique de la zone d’étude.  

 

1 : Situation administrative et géographique du Nord-Bénin 

La figure 1 présente la situation géographique du Nord-Bénin et les quatre départements 
considérés pour les recherches (Borgou, Alibori, Atacora et Donge).  
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1.1. Nature des données 

Les données socioéconomiques sont les types de données ayant rapport avec le mode de vie des 
populations du milieu de recherche, la démographie, les activités dominantes et les réalités 
socioculturelles en rapport avec l’apiculture. Dans le même sens, les données agricoles sont des 
données de type socioéconomique permettant d’évaluer la production et la productivité d’une 
filière, la superficie emblavée et le nombre de producteurs par campagne agricoles. Ces types de 
données sont respectivement trouvés dans les rapports d’INSTaD, les PDC, les rapports des 
ATDA, de la DSA et des enquêtes de terrain. Concernant les données climatologiques (la 
pluviométrie, la température et l’humidité relative mensuelles et annuelles (2012 à 2025) des zones 
agro écologiques concernées, une analyse approfondie est faite. Ces données sont fournies par les 
sources comme Météo-Bénin et les rapports des institutions.  

1.2. Echantillonnage 

La méthode d’échantillonnage à deux degrés est adoptée pour constituer l’échantillon des 
apiculteurs rencontrés dans le cadre de cette recherche. Au premier degré, chaque PDA est 
considéré comme une strate à l’intérieur de laquelle les communes parcourues sont 
échantillonnées proportionnellement à leur poids en matière d’activités apicoles (PDA 2 : 
Kouandé, Wassa Péhunco, Banikoara, PDA 3 : Tanguiéta, Boukumbé, Natitingou, PDA4 : 
Parakou, Tchaourou, Bassila et Djougou). Au second degré, des strates d’apiculteurs sont 
constituées suivant l’âge, le sexe, le niveau d’instruction, le nombre de ruche des apiculteurs. 

Etant donné que l’échantillonnage se fait par une méthode aléatoire, la précision des analyses 
dépend de la méthode de calcul de la taille de l’échantillon. Pour tenir compte des différentes 
contraintes tout en veillant à la précision des analyses, la taille de l’échantillon dans cette étude 
est déterminée par la formule de Cochran ainsi qu’il suit :  

 

n = Taille de l’échantillon ; N = Taille de la population ; z = Niveau de confiance (95%) ; p = 
Proportion de la population ; q = 1 – p ; e = Marge d’erreur acceptable ou admissible (5%).  

Environ 385 apiculteurs à enquêter. Proportionnellement à la taille des apiculteurs dans chaque 
PDA, 103 apiculteurs devraient être rencontrés dans le PDA 2, 194 apiculteurs dans le PDA 3 et 
88 apiculteurs dans le PDA 4. Lors des enquêtes, deux cents soixante-deux (262) acteurs ont été 
rencontrés sur les 385 acteurs prévus, soit un taux de réalisation de 68 %, à raison de soixante-dix 
(70) dans le PDA 2, cent treize (113) dans le PDA 3 et soixante-dix-neuf (79) dans le PDA 4.  

1.3. Collecte des données 

Les principales techniques de collecte utilisées pour cet objectif spécifique sont la revue 
documentaire, l’organisation des focus groups et la conduite des entretiens avec les acteurs 
institutionnels, personnes ressources et organisation d’apiculteurs. La revue documentaire 
constitue la première étape de ce travail de recherche. Le principal but est de recueillir les 
informations portant sur le sujet, pour une meilleure orientation du travail. Aussi, l’observation 
directe ayant pour but, de constater ce qui se fait sur le terrain en matière de système de 
production de l’apiculture dans les PDA ciblés, les types d’abeilles et leur mode de vie en colonie 
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et les équipements utilisés. Le témoignage est l’action de témoigner, c’est le rapport d’un ou 
plusieurs témoins sur un fait, soit de vives voix, soit par écrit. Les outils de collecte de données 
utilisés sont le questionnaire, les fiches de synthèse et la liste de présence.  

1.4. Traitement et analyse de données 
Les données collectées sont saisies dans le tableur Microsoft Office Excel et traitées par différentes 
méthodes (codage, regroupement et catégorisation). L’utilisation des statistiques descriptives 
pour résumer les caractéristiques des pratiques d'apiculture, telles que la fréquence d'utilisation, 
les zones de prédilection etc. L’analyse de contenu des données textuelles est faite pour identifier 
les idées clés, les opinions et les perspectives des participants sur les pratiques d'apiculture 
durables. La transcription des entretiens et des enquêtes avec les apiculteurs locaux est effectuée, 
ainsi que la codification des réponses pour identifier les thèmes récurrents liés au système de 
production, aux pratiques apicoles, aux défis rencontrés, aux solutions apportées, etc. Elle consiste 
à élaborer des codes qui sont des étiquettes descriptives pour les unités de signification 
condensées. Les codes facilitent l’identification des connexions entre les unités de signification.  
La catégorisation consiste à trier les codes en catégories. On le fait en comparant les codes et en 
les évaluant pour déterminer quels codes semblent appartenir à un ensemble, formant ainsi une 
catégorie. En d’autres termes, une catégorie se compose de codes qui semblent traiter du même 
problème, c’est-à-dire un contenu manifeste visible dans les données avec une interprétation 
limitée de la part du chercheur.  

2. Résultats  

2.1. Bonnes pratiques d’installation d’un rucher 

2.1.1. Choix du site  

D’après les enquêtes, le site qui abrite le rucher devra remplir les conditions ci-après. Il doit avoir 
un écart de sécurité entre le rucher et les habitations, les routes et les lieux publics ; c’est-à-dire 
que le rucher sera à l’abri des Hommes et des animaux, mais facile d’accès. Une présence 
obligatoire d'arbres à fleurs avec une bonne floraison (s'assurer que les abeilles auront assez de 
nourriture dans un rayon de 2 à 3 Km) est de règle. La proximité d'une source d'eau (puits, cours 
d'eau, rivière, etc.) est indispensable pour la réussite de l’activité apicole. Il faut aussi prendre des 
dispositions nécessaires si c'est un couloir de passage des animaux, pour éviter des cas de dégâts 
au rucher. Le site doit être à une distance considérable des champs/unités qui abritent des 
cultures à haute utilisation de produits chimiques.   

2.1.2. Acquisition/fabrication de ruches et autres matériels et équipements 

Il existe des artisans spécialisés qui fabriquent des ruches kenyane et dadant en bois, après des 
formations reçues de la part des institutions d’appui. La fabrication de ces ruches requiert des 
niveaux de compétence élevées en matière du choix des matériaux et du respect des dimensions 
répondant aux normes. Dans chaque commune, ces artisans sont présents et offrent des services 
fiables aux acteurs. Pour ce qui est des ruches kenyanes en béton, les acteurs sont directement 
formés sur la fabrication de ces ruches par les projets (GIZ, HELVETAS) et ONG Jura Afrique, 
PJUD).  Les dimensions normales adoptées pour les ruches kenyanes sont souvent d’un mètre de 
longueur (28 lattes).   

Les équipements de traitement de miel sont souvent importés. Mais de plus en plus, les acteurs 
locaux offrent des services dans ce sens en parlant de certains équipements comme l’extracteur, 



444 
 

l’enfumoir et autres. Par ailleurs, les autres matériels (bassines, marmites, seaux, couteaux, etc.) 
sont achetés directement sur les marchés locaux ou communaux.   

Les figures suivantes présentent la tendance de l’utilisation des différentes catégories de ruches 
par PDA.   

       

  

Il ressort globalement des deux graphiques que la majorité (environ 88%) des apiculteurs 
rencontrés utilise de la catégorie semi moderne. Par PDA, les apiculteurs rencontrés dans le PDA 
4 affichent la plus grande proportion (98,73%) d’usage des ruches semi modernes. On note la 
présence marquée des ruches de la catégorie traditionnelle dans les PDA 2 et 3. 

2.1.3. Installation du rucher  

D’après les enquêtes, il est possible d’installer le rucher à toute période de l’année. Cependant, les 
périodes les plus propices dans le Nord-Bénin s’avèrent être les mois de septembre à janvier car 
la floraison des espèces à haute valeur mellifères se concentre dans la période de novembre à 
février. L’installation du rucher respecte un certain nombre de critères bien définis. L’installation 
des ruches (selon un écartement qui dépend de l'environnement), le suivi des ruches et rucher, 
l’entretien des ruches et rucher (nettoyage, sarclage, désherbage, par feu…). Il faut planter les 
arbres/cultures pour augmenter la nourriture des abeilles. Il faut faire le par feu en sarclant autour 
du rucher (faucher les herbes est aussi une option). Il faut voir quel type de matériaux et quel 
modèle de ruches choisir, avec le bois blanc, la colonisation est rapide). Il faut éviter par exemple 
les matériaux qui ne résistent pas aux intempéries ou qui ont déjà été en contact avec un insecticide 
(S. Sawadogo, 2021, p32). Pour l'installation des ruches, il est préférable de les mettre sur supports 
(bouteilles de pastis usagers ou trépieds) à des écartements de cinq mètres au moins, qui peuvent 
varier selon les exigences du site. Il faut utiliser des supports de ruches solides garantissant une 
position confortable à l’apiculteur pour ses opérations.  

La planche suivante présente des images illustrant la technologie semi moderne d’élevage des 
abeilles.      
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4 : Technologies semi-modernes d’élevage d’abeilles 

Source : Travaux de terrain, 2023-2025 

La photo 1 montre des ruches kenyanes en béton installés au rucher. La photo 2 montre une 
ruchette posée sur l’arbre, ce qui constitue le système de piégeage des abeilles dans le cadre de 
l’adoption de la technologie semi moderne.la photo 3 montre des ruches kényanes en bois.  

2.2. Bonnes pratiques de capture d’abeilles  

2.2.1. Piégeage des abeilles 

 Le cas de figure où la colonisation des ruches nécessite une capture préalable des abeilles à l’aide 
des ruchettes, il faut une préparation correcte du matériel de piégeage. Ainsi, les apiculteurs 
utilisent souvent quelques matières odorantes (essence citronnelle, cire) pour attirer les abeilles 
dans les ruchettes. Cependant, le miel et la bouse de vache ne sont pas des appâts recommandés 
pour capturer les abeilles. Lorsque le miel est utilisé comme appât, les abeilles peuvent devenir 
agressives et aussi, les fourmis peuvent s'installer dans la ruche/ruchette et tuer les abeilles. Pour 
faire le piégeage, on commence par déposer les ruchettes apprêtées sur les arbres non loin des 
champs de cultures. Ces ruchettes sont surveillées régulièrement afin de déterminer s'il y a déjà 
les abeilles. Lorsqu'on constate que la ruchette est colonisée, on laisse encore pendant au moins 
une semaine, puis avec une moustiquaire, le déplacement est effectué. En effet, la ruchette est 
emballée dans la moustiquaire au cas où le rucher est loin, puis on transporte l’ensemble vers le 
rucher.  

2.2.2. Transvasement des abeilles dans les ruches  

Une fois sur place au rucher, on enlève les barrettes sur lesquelles les abeilles ont commencé le 
travail de construction des rayons, puis on les dépose dans les ruches et on échange celles qui sont 
vides dans les ruchettes. La ruchette est ainsi posée en haut de la ruche pendant un jour, sous 
surveillance permanente. Lorsqu’on constate que les abeilles se sont toutes réfugiées dans la 
ruche, la ruchette est alors enlevée. Après colonisation, il faut s’assurer que les alentours de la 
ruche sont nettoyés correctement. Les jours suivant le transvasement, vers 16 heures, il faut faire 
un tour au rucher pour surveiller le comportement des abeilles, afin de vérifier si elles s’adaptent 
à leur nouveau milieu de vie (est-ce qu’elles sortent en grand nombre de la ruche ?). Si non, il faut 
porter l’accoutrement et constater ce qui se passe à l’intérieur de la ruche.  

2.3. Bonnes pratiques de conduite de rucher  
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2.3.1. Gestion apicole  

Le rucher doit être propre à tout moment, et il faudra éviter l’utilisation des herbicides et des 
insecticides à proximité. Après colonisation des ruches, l’apiculteur effectue des visites régulières 
du site pour assurer la surveillance du site et voir s’il y a d’éventuels prédateurs dans les ruches. 
Il faut faire l’entretien pour chasser les prédateurs et parasites : margouillat, jeco, les termites, les 
fourmis rouges, les rats, les oiseaux, et le serpent (qui vient se réfugier à côté ou dans la ruche 
pour ses proies). Lors de l’entretien, on nettoie autour de la ruche et on asperge l’huile de vidange 
autour de la ruche ou l’huile à moteur usagée.  

En pleine miellé, lorsque les abeilles sont présentes, on doit visiter régulièrement le rucher, pour 
voir si tout va bien et constater la performance des abeilles. Toutes les semaines, il faut ouvrir les 
ruches pour voir ce qui se passe à l'intérieur et constater qu'il n'y a pas présence d'êtres étrangers, 
il faut ainsi faire attention à l'état des ruches, suivre la construction des rayons et le stockage de 
miels et nettoyer la ruche.  

2.3.2. Entretien du rucher 

Après la colonisation des ruches, il faut nettoyer les alentours du rucher. Chaque semaine, il faut 
y faire un tour pour suivre ce qui se passe. Vers 16 ou 17 heures, il faut circuler de long en large 
dans le rucher pour voir si les abeilles sortent et s’il y a mouvement au trou de vol. il est 
recommandé au cas où un constat anormal es fait, de porter l’accoutrement pour ouvrir la ruche 
et voir si tout se passe bien à l’intérieur ; l’état de la reine, le mouvement des abeilles, la présence 
d’éventuels corps étrangers ou d’animaux (fourmis, lézards, rats, reptiles, etc.), le niveau 
d’humidité ou de chaleur dans la ruche (à travers le mouvement des abeilles) et les cadavres 
d’abeilles ou d’autres insectes.  

Les visites par quinzaine sont programmées pour suivre l’évolution des ruches, voir si les abeilles 
travaillent bien, si les gens volent les rayons ou non, s’il y a vandalisme ou destruction des ruches, 
s’il y a de l’eau dans les abreuvoirs, s’il se passe des activités non recommandées au rucher, et s’il 
y feu de brousse dans les alentours. Les visites régulières sur site ont aussi pour but de dissuader 
les voleurs et autres ennemis de la production apicole.   

2.3.3. Récolte des rayons de miel 

L’observation des plantes qui sont dans les environs du rucher indique s’il y aura récolte les jours 
ou semaines à venir. Si les plantes fructifient, il faut observer la ruche. Lorsqu’on constate que les 
abeilles s’attroupent au trou de vol, la récolte devient imminente, car les rayons ont pris toute la 
place à l’intérieur des ruches. Dans cette période, les abeilles deviennent plus agressives. La 
récolte des rayons operculés (rayons bien blancs, éclatants et fermés) est alors effectuée. Les 
différents matériels nécessaires pour la récolte sont apprêtés. Les accoutrements doivent être de 
bonne qualité, pour que les abeilles ne passent pas à travers. Pour la récolte, en plus de 
l’accoutrement, les seaux à couvercle, l’enfumoir, le couteau, la brosse à abeilles et le lève-cadre 
doivent être rangés dans le sac. Il faut prévoir la matière combustible (bouse de vache, sciure de 
bois, déchets de riz).  

La première opération à effectuer est d’enfumer le trou de vol pour apaiser les abeilles. Ensuite, 
ouvrir le couvercle de la ruche et observer la disposition des rayons dans la ruche. Récolter les 
rayons mûrs (rayons operculés), est recommandé. C’est mauvais de récolter les couvains (ça peut 



447 
 

amoindrir la qualité du miel).  Il est nécessaire de réserver une partie des rayons pour la colonie 
(2 rayons de chaque côté du couvain pour la ruche kényane par ex).  

Dans le cas d’une ruche kenyane, une fois arrivé au rucher, il faut allumer l'enfumoir et le souffler 
au niveau du trou de vol. Lorsqu'on enfume au trou de vol, il faut commencer la récolte à 
l'extrémité parce que la reine est souvent logée au centre de la ruche. La récolte débute à 
l'extrémité car le miel mûr se trouve à l'extrémité (les abeilles commencent toujours le travail à 
l'extrémité). En récoltant de l'extrémité vers le milieu, lorsqu'on constate qu'il y a le couvain au 
niveau d'un rayon, on arrête la récolte. Il ne faut pas récolter tout le miel, si non la colonie sera 
perdue et il y aura désertion. Lors de la récolte, il faut ranger les mêmes types de rayons dans un 
seau, c’est-à-dire que les rayons operculés sont rangés ensembles, les rayons qui portent peu de 
miel sont rangés ensemble, les rayons qui semblent vieux sont rangés ensemble.  

La planche suivante présente différentes images qui illustrent les bonnes pratiques à adopter à 
certaines étapes de la conduite du rucher.  

 
5 : Bonnes pratiques de conduite d’un rucher 

Source: Travaux de terrain, 2023-2025 

La photo 1 montre la proximité d’une source d’eau du rucher. Tandis que la photo 2 montre un 

apiculteur qui remplit les abreuvoirs d’eau potable bien conservée. La photo 3 montre une 

apicultrice qui se prépare à faire la récolte. Enfin la photo 4 montre un apiculteur en pleine récolte.      

2.3.4. Calendrier apicole dans le milieu de recherche 

Dans le milieu de recherche, il existe deux saisons apicoles suivant les périodes de floraison des 
espèces mellifères présentes. La grande miellée au cours de laquelle les apiculteurs récoltent 
généralement les rayons de miel du mois de février à avril. Et la petite miellée au cours de laquelle 
les apiculteurs récoltent les rayons de miel du mois de septembre jusqu’à novembre. Le nombre 
de récolte et les périodes varient d’une commune à une autre. Cependant, deux récoltes se font 
généralement dans les exploitations du milieu de recherche. La première récolte s’étend de février 
jusqu’à avril (mai pour les récoltes tardive). Le miel issu de cette récolte qualifiée de grande est 
lourd, foncé et dense. Une deuxième récolte, qui s’étend de septembre à novembre, qualifiée 
souvent de petite récolte ou de récolte d’entretien, conduit à l’obtention d’un miel plus léger, clair 
et moins dense. Ainsi, la grande récolte s’étend de février à avril généralement, et la petite récolte 
s’étend de septembre à novembre et rarement en décembre. Le rythme récolte des produits de 
ruches suit les périodes de floraison des espèces mellifères dominante dans le milieu.   
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2.3.5. Transport de la récolte vers le lieu de stockage ou à la miellerie  

Une fois la récolte des rayons de miel effectuée, les seaux contenant les produits récoltés sont soit 
placés sur des motos (si la quantité n’est pas considérable) pour être convoyés vers le local qui 
abritera les opérations de traitement ou vers la miellerie. A cet effet, le transport des seaux par le 
biais d’une moto doit suivre des règles bien précises : le seau bien fermé, est fixé sur la moto et 
maintenu fermement à l’aides de lacet. Soit les seaux (lorsque la quantité est considérable), sont 
rangés soigneusement dans un tricycle ou dans une camionnette pour être convoyés à la miellerie.  
Les précautions doivent être prises pour que les abeilles ne suivent pas l’itinéraire, pour se 
retrouver à destination avec les produits récoltés. Il faut ainsi éviter de faire couler du miel partout 
sur les seaux, être discipliné et réaliser proprement les coupes.  

2.3.6. Entretien du matériel apicole 

L’entretien du matériel apicole comprend toutes opérations qui permettent de maintenir le 
matériel propre et adapté à l’utilisation en apiculture. Ainsi, il faut désinfecter le matériel 
métallique et en bois par flambage et les cadres/lattes dans la chaudière à cire. Il faut trier les 
cadres avant stockage. Il faut éliminer chaque année 20% des cadres/lattes les plus foncés. Le 
renouvellement régulier des cadres/lattes donne un dynamisme aux colonies et abaisse la 
pression infectieuse. Il faut maintenir les matériels et équipements de récolte toujours propres. En 
cas de fente ou fissures, utiliser la bouse de vache ou du ciment pour la ruche en béton, et un 
mélange de colle et de sciure de bois (pâte à bois) pour la ruche en bois.  

2.4. Bonnes pratiques de contrôle des prédateurs d’abeilles  

Il existe les ennemis directs ou prédateurs tels que le margouillat, les cétoines, les termites, la 
fausse teigne, etc. et les ennemis indirects tels que le vent, le soleil, les animaux, le feu. Les moyens 
de lutte les plus efficaces sont l’utilisation de la cendre de bois pour lutter contre es termites et les 
fourmis et l’entretien régulier des ruches. Quant aux maladies, A. G. Babatounde (2025, p23) a 
trouvé que la varroaose est une parasitose provoquée par la multiplication du varroa. 
L’identification d’une ruche attaquée peut se faire par certains constats nombre important 
d’abeilles dont les ailes sont atrophiées, couvain lacunaire sans aucune maladie ou reine âgée, ou 
encore la visibilité du varroa sur les abeilles adultes. Le varroa véhicule plusieurs virus qui 
peuvent déformer les ailes des abeilles, il favorise les maladies (loque, mycose, …). Lorsque la 
varroaose n’est pas vite traitée, elle conduit à l’extermination de la colonie en s’attaquant aux 
larves et réduisant l’effectif des ouvrières. L’acariose, causée par l’acarien Acarapis Woody, qui 
s’accroit dans les trachées des abeilles, elle a plusieurs symptômes comme : mortalité, abeilles 
trainantes, asymétrie des ailes. Le frelon asiatique, un prédateur très redouter des abeilles. Son 
traitement existe de façon traditionnelle, notamment les en installant à l’entrée des ruches, des 
grillages qui ne laissent passer que les abeilles relativement plus petites, ou en installant à 
proximité des ruches, des pièges à frelon contenant de l’eau disposées dans le rucher de façon à 
ce que les frelons n’arrivent plus à en sortir dès qu’ils y entrent pour s’abreuver. Cependant, les 
acteurs enquêtés lors des présentes recherches, ont une connaissance assez vague sur la 
reconnaissance des maladies.  

2.5. Conditions de succès en apiculture dans le milieu de recherche  

Le climat est un atout généralement au Bénin ; les gens ont longtemps conditionné la récolte de 
miel à la période de chaleur (Mars), donc la floraison n’était pas connue des anciens acteurs de la 
filière. Ainsi, la connaissance des périodes de floraison des espèces mellifères disponibles dans 
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chaque zone s’est avérée être une condition de succès de l’activité. La plupart des apiculteurs sont 
des agriculteurs qui disposent des plantations d’anacardiers et autres espèces indispensables pour 
la production de miel. La floraison échelonnée des espèces mellifères présentes dans le milieu de 
recherche est un autre atout. En plus de ça, il faudra assurer le maintien de la biodiversité et une 
parfaite disponibilité de la flore mellifère. La formation des acteurs en début d’activité sur les 
bonnes pratiques de conduite d’un rucher et le renforcement de capacités périodiques des acteurs 
spécialisés sont d’autres conditions de succès de l’apiculture. Une bonne maîtrise de la conduite 
du rucher par l’apiculteur, et un meilleur suivi des activités de la colonie au cours de la miellée, 
favorisent une bonne productivité. L’accès aux moyens financiers nécessaires pour acquérir les 
équipements adaptés à l’installation du rucher, la conduite du rucher, la récolte et l’extraction du 
miel. La garantie d’un marché d’écoulement fiable et stable des produits de ruches est une 
condition de succès de l’activité.  

Concernant les produits phytosanitaires utilisés en agriculture, le phénomène d’utilisation des 
produits phytosanitaire a fait que les abeilles deviennent de plus en plus rares. Cet état de choses 
agit non seulement sur la productivité agricole, mais aussi sur la production apicole. Dans les 
zones de grande production cotonnière, des précautions spécifiques doivent être prises pour 
sauvegarder non seulement la population d’abeille, mais aussi pour assurer la qualité chimique 
des produits de ruches. Car la force des colonies est une condition importante pour le succès de 
l’activité ; c’est-à-dire le fait d’avoir des abeilles qui ont une grande productivité. Le tableau 
suivant présente les conditions de succès de l’apiculture.   

Conditions de succès  Etapes 

- Les conditions climatiques propices à l’activité apicole, 
- Les moyens financiers pour acquérir les équipements adaptés à 

l’activité, 
- L’existence de marchés d’écoulement compétitifs pour les produits 

de ruches, 
- Le choix d’un site propice, 
- Disposer des infrastructures nécessaires pour le traitement de miel, 

En amont 

- Le maintien de la biodiversité et une parfaite disponibilité de la flore 
mellifère, 

- La formation des acteurs en début d’activité sur les bonnes 
pratiques de conduite d’un rucher, 

- Le renforcement de capacités périodiques des acteurs spécialisés,  
- Une bonne maîtrise de la conduite du rucher par l’apiculteur,  
- Un meilleur suivi des activités de la colonie au cours la miellée 
- Le bon suivi du rucher par l’apiculteur, 
- Disposer de la main d’œuvre pour la récolte et le traitement de miel, 
- Ne jamais récolter tous les rayons de miel de la ruche, 
- Mettre en œuvre les bonnes pratiques recommandées pour avoir 

des produits de qualité, 

Au cours de 
l’activité 

- Mettre en place un système de transformation approprié pour un 
traitement des rayons de miel qui répond aux normes, 

En aval 
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- Vendre des produits de qualité obtenus à des prix compétitifs, qui 
prennent en compte le coût de production, 

- Faire l’entretien du rucher après les récoltes (ne pas laisser les vieux 
rayons trainer dans le rucher, refermer les ruches.   

6 : Conditions de succès de l’apiculture 

Source : Traitement de données de terrain, 2025-2026 

Le respect des conditions de succès est indispensable pour la réussite des exploitations apicole, 
mais aussi pour l’obtention de meilleurs rendements.  

2.6. Bonnes pratiques de transformation des produits de ruches  

L’extraction du miel consiste à séparer le miel de la cire. La méthode recommandée est l’extraction 
par égouttage. Elle est efficace, moins coûteuse et permet d’avoir du miel de bonne qualité. Avant 
de procéder au traitement, il fait trier les abeilles mortes avant de mettre dans le récipient pour 
tourner. Il existe aussi d’autres méthodes efficaces pour extraire le miel mais elles coûtent plus 
cher : il s’agit de l’extraction à l’aide de la presse à miel et l’extraction au moyen de la centrifugeuse 
à miel.  

La maturation consiste à laisser le miel au repos dans un endroit frais pendant quelques jours 
(voire semaine), le temps nécessaire pour que les petites impuretés restantes montent à la surface. 
La pellicule de mousse qui se forme en surface sera facilement enlevée à l’aide d’une cuillère. Il 
existe aussi des maturateurs qui prennent moins de temps de réalisation que ce qui est laissé 
naturellement au repos.  

En matière de bonnes pratiques agroalimentaires, les bonnes pratiques d’hygiène par les « 5 M » 
doivent être respectées au cours des différentes opérations de transformation des rayons de miel 
et le traitement des sous-produits obtenus :   

 Lorsqu’on prend le "Milieu", il faut éviter les contaminations croisées ; il faut séparer les 
secteurs (sale / propre, chaud / froid, emballage / déchet, alimentaire / non alimentaire,). Le 
principe de la « marche en avant » : pas de retour en arrière, ni croisement. Aussi, il faut 
nettoyer régulièrement le milieu, ranger les déchets dans des poubelles fermées qu’il faut 
vider régulièrement pour éviter l’envahissement des nuisibles (microbes, bactéries, rongeurs, 
insectes et autres). A cet effet, l’activité apicole génère très peu de déchets. Les déchets issus 
du traitement de miel sont encore traités pour obtenir la cire ; après production de la cire, l’eau 
de cuisson est versée dans les champs, une fois refroidie.   
A l’installation de la miellerie, certaines normes de qualité doivent être respectées, comme par 
exemple le choix des matériaux de construction, l’organisation des différents locaux et le 
positionnement des ouvertures (portes, fenêtres et autres). 

 La "Main d’œuvre" est la source majeure de germes. Il doit avoir des lave-mains disponibles 
et équipés sur le site pour un lavage régulier des mains. Des gants doivent être portés lors des 
opérations de transformation. Des vêtements de travail (couvre-tête, blouse, chaussures de 
sécurité, gants) doivent être propres. Le fait de ne pas fumer, ni manger à l’intérieur des 
ateliers est primordial.  

 Les Matières premières (rayons de miel) doivent être irréprochables. La réception des matières 
premières est donc un poste clé.  Il faut rejeter systématiquement les produits ou emballages 
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non conformes. Il faut prendre le soin de ranger les produits liquides en-dessous des produits 
secs et les recouvrir…  

 Les "Matériels et équipements" doivent être prioritairement fabriqués en inox. Les 
équipements doivent être hygiéniques ; ils doivent pouvoir être nettoyés régulièrement. Il faut 
prendre soin de protéger les produits des sources de contamination. L’unité doit établir un 
plan préventif de maintenance pour les équipements de travail et respect BPH si interventions 
techniques… 

 La "Méthode de travail" doit être bonne, afin d’empêcher la contamination d’une part et la 
multiplication bactérienne d’autre part. il faut vérifier l’intégrité des emballages à la réception, 
(déchiré, sale, boîte bombée, etc.) et couvrir les produits stockés (couvercle, film, papier) pour 
les protéger des contaminations. En matière de traçabilité, l’entreprise doit disposer de 
systèmes / procédures pour enregistrer, pour tout produit entrant et/ou sortant.    

3. Discussion 

Les bonnes pratiques agricoles visent à satisfaire les besoins des consommateurs en leur 
fournissant des produits de haute qualité, sains, et fabriqués de manière responsable dans le 
respect de l’environnement et de la société (FAO, 2008, p5). Les bonnes pratiques mises en œuvre 
en apiculture dans le milieu de recherche prennent en compte plusieurs facteurs dont les 
technologies adoptées, l’emplacement du site, le mode de conduite du rucher et le mode de récolte 
et de traitement des produits de ruches. S. Delahais (2012, p9) a vu juste en disant que la 
production dépend donc des ruches utilisées, des facteurs environnementaux, de la technicité des 
apiculteurs. En effet, les technologies traditionnelles utilisées en apiculture dans le milieu de 
recherche sont déclassées des bonnes pratiques recommandées, dans le but du développement 
durable de la filière, du fait de la non conservation des colonies après chaque récolte d’une part, 
et de l’impossibilité à l’apiculteur de faire le suivi des activités des colonies en pleine miellée. Il 
faut noter que la plupart des acteurs visités dans le milieu possèdent majoritairement les ruches 
kényanes en plus des ruches traditionnelles, qui sont conservées dans l’exploitation soit pour leur 
rendement, soit pour leur accessibilité facile. Ces constats ont été confirmés par les travaux de B. 
K. Sossou (2021, p177) qui a démontré que la production utilise un outillage relativement moderne 
avec une nette prédominance des ruches « Kenyanes » qui représentent 84% au moins des ruches 
utilisées dans l’élevage des abeilles dans les communes du département des Collines, et de A. 
Aebi et al. (2000, p3) qui a noté qu’en tant que proposition technique, l'apiculture dite moderne 
devait apporter à la fois une solution au problème de la pauvreté et à celui des techniques 
"traditionnelles" jugées archaïques.  

En matière de bonnes pratiques de conduite du rucher, un bon choix de site, le choix d’un matériel 
apicole adéquat et une bonne gestion apicole sont quelques-unes des conditions de succès de 
l’apiculture. FiBL (2011, p7) a abordé dans le même sens en affirmant qu’une bonne gestion 
comprend le choix de sites appropriés, l’aménagement de zones de butinage adéquates, le 
remplissage des ruches vides, le travail avec des équipements et des outils adaptés, l’évitement 
des perturbations causées par les humains et les animaux, le maintien de la propreté du rucher et 
la gestion efficace des parasites, maladies et autres nuisances. Par ailleurs, les récoltes de rayons 
de miel se déroulent suivant un calendrier relatif à chaque commune à travers lequel on remarque 
que la grande récolte s’étend de février à avril, et la petite récolte de septembre à novembre. A. G. 
Babatoundé (2025, p30) a obtenu des résultats pareils, en montrant que la grande miellée qui va 
du premier au sixième mois de l’année est la période de grande production car, en cette période, 
il y a suffisamment de fleurs à butiner surtout les nectarifères. Au cours de la petite miellée qui 
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couvre le dernier trimestre de l’année, la récolte est moins abondante. Ces deux miellées prennent 
en compte les deux périodes de récolte (grande et petite) mentionnées par les acteurs du milieu 
de recherche. Une meilleure connaissance des bonnes pratiques d’apiculture par les acteurs est 
sans doute l’une des pistes de développement de la filière et une garantie pour la durabilité du 
système de production.       

Conclusion  

Les différents résultats obtenus de cette recherche démontrent l’énorme potentialité de filière 
apiculture dans le milieu de recherche et les pistes de développement possibles. Les bonnes 
pratiques adoptées en apiculture dans le milieu de recherche sont surtout liées aux technologies 
d’élevage des abeilles, aux différentes opérations rentrant en ligne de compte pour la conduite du 
rucher et au mode de traitement des rayons de miel. Il ressort de l’étude que les technologies 
traditionnelles sont facilement accessibles sur le plan local, mais ne favorisent pas la sauvegarde 
des colonies après les récoltes. Les pratiques liées aux technologies modernes adoptées en 
apiculture sont rependues dans le milieu de recherche et sont beaucoup appréciées par les acteurs. 
Cependant, faute de moyens, ils continuent d’utiliser les technologies traditionnelles dans les 
exploitations en plus de celles modernes. Des études complémentaires sur l’analyse coût-bénéfice 
des systèmes et sur les freins à l’adoption des technologies modernes permettraient de mieux 
orienter les politiques de développement apicole dans le Nord-Bénin.  
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